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 SYNTHÈSE 

Série antitabac : Déchets postconsommation 
des produits du tabac et de vapotage 

Date de publication : décembre 2023 

Objet de la recherche 
Quelle est l’efficacité des stratégies et des politiques environnementales visant à protéger la population 
de l’impact environnemental des déchets liés aux produits et aux sous-produits du tabac, du tabac 
chauffé, du vapotage et du cannabis? 

Principaux messages 
 Une synthèse systématique, cinq synthèses narratives et quatre études primaires ont été prises

en compte dans le présent document sur les déchets postconsommation liés aux produits et aux
sous-produits du tabac, des cigarettes électroniques, du tabac chauffé et du cannabis. La
nouvelle recherche effectuée en octobre 2023 n’a pas permis de relever de synthèses ou
d’études primaires pertinentes supplémentaires. Les articles cités dans la section des
constatations ont tous été trouvés lors des premières recherches effectuées en novembre 2019.

 La nicotine elle-même est un déchet toxique dangereux et, parmi les produits du tabac, les
mégots de cigarettes composent la plus grande partie des déchets et sont considérés comme un
risque pour l’environnement1,2.

 Les produits de vapotage sont reconnus comme des générateurs de déchets dangereux, et
renferment un éventail de composés et de produits chimiques. La teneur en plomb des produits
de vapotage jetables varie selon le fabricant1. Une étude a montré que deux des 15 produits
analysés présentaient une teneur en plomb supérieure au seuil réglementaire3. Maintenant que
les écoles et d’autres établissements confisquent ou doivent ramasser les produits de vapotage
jetés, ils doivent traiter tous ces produits comme des déchets dangereux1,3.

 Le liquide à vapoter et les cartouches de vapotage ne freinent pas de façon appréciable la
croissance des microorganismes et ne semblent donc pas représenter une menace pour
l’environnement microbiologique; toutefois, l’effet écotoxique du liquide à vapoter peut varier
selon les additifs aromatiques utilisés dans sa fabrication4.

 Des métabolites du cannabis ont été détectés dans des échantillons d’eaux usées non traitées et
traitées, d’eau de surface et d’eau du robinet en Europe, en Asie, en Amérique latine et en
Amérique du Nord5. Il a été démontré que ces métabolites exposent les espèces aquatiques à un
stress oxydatif5.
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 Pour réduire l’impact environnemental des déchets de cigarettes, un certain nombre 
d’interventions ont été suggérées, par exemple : imposer des droits pour les déchets2,6,7, des 
amendes pour l’abandon de détritus7, une consigne pour les mégots de cigarettes et leur 
retour7, l’interdiction de fumer dans les endroits publics (y compris les plages)6, le nettoyage des 
plages6, des étiquettes d’avertissement mentionnant le fait que les mégots de cigarettes sont 
toxiques et non biodégradables7, l’imposition de filtres de cigarettes biodégradables2,7, 
l’information2,7 et le recyclage8. 

 Bien que les mesures d’atténuation visant les déchets puissent se révéler utiles, il importe de 
mettre l’accent sur les interventions en amont, par exemple, interdire la vente de cigarettes à 
filtre, de produits de vapotage, de filtres et de produits de tabac chauffé. On peut aussi faire 
correspondre leur coût et leur réglementation aux dommages causés aux écosystèmes9.  

 Ces constatations s’ajoutent aux données probantes sur les incidences des déchets 
postconsommation liés à la cigarette qui sont résumées dans le rapport de 2016 du Comité 
consultatif scientifique de la stratégie Ontario sans fumée (CCS-SOSF). D’après les données 
probantes actuelles, qui vont dans le sens de ce rapport, les mégots de cigarettes et les produits 
de vapotage, s’ils sont éliminés incorrectement, peuvent nuire tant à l’environnement naturel 
qu’à la santé humaine et animale. 

Contexte 
Les recherches sur l’impact environnemental du tabac, du tabac chauffé et des produits de vapotage et 
du cannabis se multiplient, et le public y est de plus en plus sensibilisé5,10-13. L’Environmental Protection 
Agency (EPA) considère la nicotine (y compris le sel de nicotine) comme un déchet très dangereux1. 

Les déchets postconsommation sont ce qui reste après l’utilisation d’un produit (p. ex., mégots de 
cigarettes, cartouches de vapotage). Les mégots de cigarettes sont considérés comme la forme la plus 
courante de rebuts personnels sur les plages et en milieu urbain dans le monde depuis des décennies6,14. 
Les mégots restent le déchet le plus répandu sur les rivages marins et d’eau douce du Canada15. 
Environnement et Changement climatique Canada considère que les mégots et filtres de cigarettes sont 
répandus dans l’environnement (naturel ou urbain) et ont des effets nocifs connus ou soupçonnés sur 
l’environnement16. Le mégot de cigarette se compose principalement d’un filtre d’acétate de cellulose 
(plastique)7,14,17. Ce filtre contient un grand nombre de produits chimiques nocifs qui sont rejetés dans 
l’environnement; le filtre et les produits chimiques subsistent dans l’environnement pendant de longues 
années7,14,17. Les mégots de cigarettes abandonnés sont considérés comme une menace pour l’eau 
urbaine et éventuellement pour l’eau potable18,19.  

L’utilisation croissante des produits de vapotage aggrave les impacts environnementaux, car de 
nombreux produits populaires sont dotés de cartouches de plastique à usage unique, et d’autres plus 
récents sont entièrement destinés à un usage unique et sont jetables. Ce phénomène modifie la nature 
des dommages environnementaux attribuables aux produits du tabac et de la nicotine. Les produits de 
tabac chauffé se distinguent des produits de vapotage, car la nicotine provient du chauffage de la feuille 
elle-même au lieu d’une solution de nicotine. Il est difficile de déterminer toute l’ampleur de l’impact 
environnemental de ces deux produits. Les dispositifs de vapotage, quelle qu’en soit la génération, 
comprennent plusieurs composantes de base, et leur élimination appropriée ou leur abandon présente 
divers impacts environnementaux12,20.  
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Étant donné la légalisation récente de la consommation récréative de cannabis en Amérique du Nord, 
son impact environnemental suscite un intérêt croissant, de même que, depuis quelque temps, la 
détection et la présence de cannabis et de ses métabolites dans le milieu aquatique5,13. Il faut élaborer 
une méthode analytique rapide, sélective et sensible permettant de détecter ces composés pour 
comprendre leur évolution, leur transport et leur comportement dans l’eau de surface et les eaux usées, 
et pour déterminer les dommages environnementaux qu’ils causent ainsi que les impacts subséquents 
sur la consommation d’eau potable5,13, le cas échéant. 

La fumée tertiaire est le résidu de tabac provenant des cigarettes, des cigares et des autres produits 
combustibles du tabac qui subsiste dans un lieu où l’on a fumé21. La fumée tertiaire se dépose dans la 
poussière, est absorbée par les surfaces (p. ex., tapis, tissu d’ameublement, panneaux, cloisons sèches) 
et est transportée sur les cheveux, la peau, les ongles et les vêtements des fumeurs22,23. Elle peut 
également se combiner et réagir avec des oxydants et d’autres composés dans l’environnement (p. ex., 
ozone, acide nitreux) pour créer de nouveaux composés, dont bon nombre sont cancérogènes, 
persistants et difficiles à éliminer24,25. 

D’après le rapport de 2016 du Comité consultatif scientifique de la stratégie Ontario sans fumée (CCS-
SOSF 2016)26, les mégots de cigarettes sont dommageables pour l’environnement car ils libèrent des 
substances chimiques toxiques dans les réseaux hydriques, et peuvent être nocifs pour les animaux et 
les jeunes enfants s’ils sont ingérés. D’autres produits du tabac, comme la chicha et les produits de 
vapotage, ont également des impacts nuisibles sur l’environnement s’ils ne sont pas éliminés 
correctement; des substances toxiques provenant des eaux usées des pipes à eau peuvent pénétrer dans 
le réseau hydrique, et les piles des produits de vapotage peuvent aussi libérer des produits toxiques. 

Méthodologie 
Le 26 novembre 2019, les Services de bibliothèque de Santé publique Ontario (SPO) ont fait une 
recherche de documents évalués par un comité de lecture pour trouver des articles publiés de 2015 à 
2019. La recherche n’a pas porté sur la période précédant 2015 parce qu’un sommaire complet des 
données probantes sur l’objet de la recherche avait déjà été réalisé (voir le chapitre sur la protection 
dans le rapport CCS-SOSF 2016)26. Les Services de bibliothèque de SPO ont effectué une nouvelle 
recherche le 20 octobre 2023. Cette recherche s’appuyait sur la même stratégie, avec des modifications 
mineures aux termes cherchés en raison de l’évolution du vocabulaire contenu dans la base de données 
(p. ex., l’ajout de sujets tels que « Vaping » [vapotage] dans CINAHL, et « ELECTRONIC waste » [déchets 
électroniques] dans Environment Complete). 

La recherche a été effectuée dans quatre bases de données, soit MEDLINE (Ovid), Embase (Ovid), 
CINAHL (EBSCO) et Environment Complete (EBSCO). Les termes cherchés comprenaient, sans s’y limiter : 
« electronic waste » (déchets électroniques), « hazardous waste » (déchets dangereux), « butts » 
(mégots), « by-product » (sous-produit), « batteries » (piles), « cartridge » (cartouche), « filters » (filtres), 
« recycling » (recyclage), « thirdhand smoke » (fumée tertiaire), « environmental health » (santé 
environnementale) et « water pollutants » (polluants des eaux). La stratégie de recherche complète peut 
être obtenue sur demande auprès de SPO. 

Dans la recherche initiale, les articles étaient admissibles s’ils étaient des synthèses publiées de 2015 à 
2019 et mentionnaient des interventions ou des politiques concernant les déchets postconsommation 
liés aux produits et aux sous-produits du tabac, de la cigarette électronique et du cannabis, la 
décontamination de la fumée tertiaire, et l’impact des produits et des sous-produits du tabac, de la 
cigarette électronique et du cannabis sur l’environnement (p. ex., sur le réseau hydrique). La nouvelle 
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recherche comprenait également des études primaires afin de tenir compte des données probantes 
recueillies dans le cadre d’études correspondant aux critères d’inclusion. Les articles qui ne portaient pas 
sur des interventions ou politiques ou qui ne décrivaient pas l’impact environnemental des produits et 
des sous-produits du tabac, de la cigarette électronique et du cannabis ont été exclus, de même que les 
éditoriaux, les actes de conférences, les protocoles et les articles provenant de pays non membres de 
l’OCDE. La recherche initiale et la nouvelle recherche ont été effectuées en suivant les mêmes critères 
d’inclusion. 

Un évaluateur a examiné les titres et les résumés et deux évaluateurs ont évalué le texte complet de 
tous les articles dont l’inclusion était envisagée. Un membre du personnel de SPO a extrait les données 
pertinentes et résumé le contenu de tous les articles pertinents. 

La qualité de chaque synthèse incluse a été évaluée au moyen de l’outil d’évaluation de la qualité des 
analyses documentaires de Healthevidence.org27. Deux évaluateurs ont fait des évaluations 
indépendantes basées sur les 10 critères de qualité. Toute divergence était aplanie par la discussion. Il 
n’y a pas eu d’évaluation de la qualité à l’issue de la nouvelle recherche, car il n’y avait aucun nouveau 
résultat pertinent à évaluer. 

Constatations 
La recherche documentaire initiale avait relevé 600 articles, dont 10 répondaient aux critères 
d’inclusion. La nouvelle recherche a donné lieu à l’évaluation de 686 articles supplémentaires dont 
aucun ne répondait aux critères d’inclusion. L’un de ces articles était une synthèse systématique2, cinq 
étaient des synthèses narratives5-8,12 et quatre étaient des études primaires3,4,28,29. La qualité des six 
synthèses a été jugée médiocre2,5-8,12. Les études mentionnées dans les synthèses ont été menées dans 
des pays du monde entier où l’on abandonne les déchets liés aux produits de la cigarette et du cannabis; 
une synthèse portait sur les milieux côtiers6, et une autre sur les milieux aquatiques5. Les études 
primaires ont été réalisées en Pologue, aux États-Unis et au Royaume-Uni. La documentation est 
structurée et décrite selon le type de produit. Afin de fournir des exemples concrets, quelques 
descriptions de données probantes sont assorties de sites Web supplémentaires. La nouvelle recherche 
n’a permis de relever aucune étude primaire ni synthèse pertinente supplémentaire; aucun changement 
n’a donc été apporté aux constatations à l’issue de la mise à jour d’octobre 2023. 

Produits du tabac 

 Cinq synthèses et deux études primaires portent sur l’impact environnemental des déchets de 
cigarettes. 

 Les mégots de cigarettes représentent la plus grande proportion des déchets liés aux produits du 
tabac et de tous les déchets sur les routes et rues urbaines et dans les lieux publics2. Ils sont 
considérés comme des risques environnementaux pour les organismes aquatiques29 et sont 
toxiques pour les nourrissons et les animaux domestiques et sauvages qui en ingèrent2. Les 
mégots contiennent des substances chimiques dangereuses, notamment de la nicotine, des 
métaux lourds, des hydrocarbures aromatiques polycycliques, des composés aromatiques 
polycycliques, de l’arsenic, du benzène, de l’acide cyanhydrique, de la pyridine et de 
l’éthylphénol2. De plus, les filtres de cigarettes se composent de matières non biodégradables 
(p. ex., l’acétate de cellulose, un plastique). Les mégots de cigarettes persistent donc longtemps 
dans l’environnement2. 
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 Baran et coll. (2019) ont mené une étude primaire visant à déterminer l’incidence des déchets 
liés à la cigarette et aux produits du tabac chauffé sur les microorganismes aquatiques4. Ils ont 
constaté que les produits du tabac chauffé avaient un effet inhibiteur particulièrement puissant 
sur la croissance des microorganismes, de sorte qu’un seul article jeté dans un milieu aquatique 
pourrait nuire à l’activité des microorganismes qui y vivent4. Les mégots de cigarettes présentent 
aussi une écotoxicité élevée à l’égard des microorganismes, et comme ils contaminent 
l’environnement dans une plus grande mesure, ils représentent une menace importante pour le 
milieu aquatique4. 

 Différentes interventions ont été suggérées pour réduire l’impact des déchets liés à la cigarette 
sur l’environnement; toutefois, aucune des synthèses ne présente de données probantes sur 
leur efficacité. Il est difficile de ramasser les mégots de cigarettes en raison de leur petite taille, 
et il s’agit d’une opération coûteuse2. On trouvera ci-dessous la liste des stratégies de réduction 
des mégots dans l’environnement qui ont été relevées dans les articles inclus. 

 Imposer des droits associés aux déchets (p. ex., le Cigarette Litter Abatement Fee de San 
Francisco)30 sur les produits de la cigarette pour financer certains programmes (p. ex., nettoyage, 
communication, exécution de la loi) et l’élimination appropriée des mégots de cigarettes2,6,7. 

 Rendre les fabricants responsables de la gestion du traitement des déchets dangereux 
postconsommation7,12, comme on l’a déjà fait pour d’autres produits, comme les pneus, les 
batteries acide-plomb, les ampoules fluorescentes, la peinture et les insecticides7. 

 Les industries du tabac s’opposent fermement à ce que leurs produits fassent l’objet de droits et 
de taxes ou de programmes de responsabilisation élargie des producteurs (REP)7,12. Elles font 
valoir constamment qu’il incombe au fumeur d’éliminer correctement les résidus de cigarette6. 

 Amendes pour l’abandon de mégots de cigarettes; affectation des sommes recueillies à la 
collecte des mégots7. 

 Consigne ou retour des mégots de cigarettes, semblable au programme des bouteilles de 
boissons7. 

 Interdiction de fumer dans les lieux publics (y compris les plages). Des études ont montré 
une une réduction considérable de l’abandon de détritus liés à la cigarette dans les milieux 
aquatiques et côtiers, mais la réussite de l’interdiction dépend des ressources dont on 
dispose6. Résistance de politiciens et de groupes connexes selon qui l’interdiction de fumer 
dans les lieux publics est une atteinte aux droits individuels et les fumeurs ne sont pas une 
source plus importante de mégots sur les plages que les écoulements urbains6. 

 Nettoyage des plages : fait habituellement à la main ou parfois à l’aide de petits véhicules 
mécaniques6. Ce n’est pas la méthode la plus efficace, car les mégots de cigarettes sont 
petits et le nettoyage peut être coûteux. Selon une étude mentionnée dans une autre 
synthèse, il restait toujours des mégots sur les plages même après le nettoyage2. Les 
initiatives antérieures dans le cadre desquelles on comptait sur les fumeurs pour changer 
leur comportement ou on faisait appel à des groupes bénévoles (p. ex., Ocean 
Conservancy) ont été infructueuses, et on a réclamé que l’industrie du tabac prenne ses 
responsabilités en modifiant ses produits et en versant une compensation financière pour 
le coût du nettoyage31. 

 Étiquettes d’avertissement concernant la non-biodégradabilité et la toxicité des mégots de 
cigarettes sur les emballages7. 
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 Production de filtres de cigarettes biodégradables2,7. Cela pourrait aggraver l’abandon de 
détritus si les fumeurs sont moins motivés à éliminer correctement leurs mégots et ne 
savent pas quels filtres sont biodégradables. 

 Cendriers portatifs, en particulier sur les plages2,6. Leur efficacité demeure douteuse, car 
tous les mégots de cigarettes n’étaient pas jetés dans les contenants6. 

 Information : il faut sensibiliser les gens pour réduire l’abandon des mégots de cigarettes, car  
les comportements personnels jouent un rôle clé dans la production de ces déchets2,7. De 
nombreuses organisations diffusent de l’information sur les dangers de l’abandon des mégots  
sur les plages et dans les milieux côtiers pour attirer l’attention des fumeurs et des  
non-fumeurs6. 

 Recyclage des mégots de cigarettes6-8. 

 La synthèse narrative de Marinello et coll. (2020) présente la liste la plus complète des 
méthodes de recyclage des mégots de cigarettes8. Les mégots recyclés peuvent être utilisés 
notamment aux fins suivantes : analyse chimique (p. ex., charbon mésoporeux), infrastructure, 
bâtiments et structures (p. ex., briques, asphalte), dispositifs de stockage d’énergie (p. ex., 
structures de carbone poreux), génie environnemental (p. ex., supports de biofilm pour le 
traitement des eaux usées), industries chimiques et médicales (p. ex., cellulose nanocristalline), 
insecticides, industrie métallurgique (p. ex., extrait servant d’inhibiteur de corrosion) et industrie 
du papier (p. ex., pâte à papier)8. 

 Toutes ces méthodes ont fait l’objet d’essais mais n’ont pas encore été mises en œuvre à une 
plus grande échelle8. 

 Il importe de souligner que le recyclage a lieu en aval. Il nécessite toujours le ramassage ou la 
collecte des mégots (dont on a établi l’inefficacité compte tenu de l’énorme quantité de 
mégots abandonnés et l’importance des ressources nécessaires sur le plan de 
l’infrastructure)2,6. Il faut mettre l’accent sur les approches appliquées en amont, comme 
interdire complètement la vente de cigarettes à filtre, de filtres, de produits de vapotage et de 
produits de tabac chauffé, ou du moins faire correspondre leur coût et leur réglementation 
aux dommages causés aux écosystèmes (p. ex., initiative en cours en Californie)32.  

Produits du cannabis  

 La synthèse narrative de Park et coll. (2017) résume des études sur la présence, la détection et le 
traitement du principal composé psychoactif de la marijuana, le delta-9-tétrahydrocannabinol 
(THC), et de ses métabolites dans les milieux aquatiques5. On a prélevé des échantillons d’eau 
potable, d’eau du robinet, d’eaux usées, d’eau de rivière et de lac, d’eau de surface, d’eau 
souterraine, d’eau d’usines de traitement des eaux usées et de production d’eau potable ainsi 
que d’influents et d’effluents d’eaux usées5. La plupart des échantillons provenaient d’Espagne, 
mais d’autres ont été recueillis en Suisse, aux Pays-Bas, en Slovaquie, en Union européenne, au 
Japon, en Amérique latine, en Italie, en Martinique, en Grèce, aux États-Unis, en Chine, en 
France, en Belgique, au Canada, en Croatie et au Royaume-Uni5. 
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 Les résultats ont révélé la présence du principal métabolite du THC, le THC-COOH, dans les 
eaux usées traitées et non traitées, l’eau de surface et l’eau du robinet5. Il est établi que le 
THC et le THC-COOH causent un stress oxydatif chez les espèces aquatiques5. Il n’existe 
actuellement aucune réglementation particulière quant au THC-COOH dans l’eau potable 
ou les effluents d’eaux usées5. Très peu d’études de traitement qui ont été publiées 
portent sur l’élimination du THC-COOH dans l’eau5. Des méthodes comme la chloration et 
l’oxydation aux rayons ultraviolets sont associées à la formation possible de sous-produits 
qui seraient toxiques dans les milieux aquatiques5. 

Produits de vapotage 

 Dans le cadre de deux études primaires, on a réalisé des expériences sur des déchets de produits 
de vapotage, y compris des liquides à vapoter, des substances s’échappant de cartouches de 
vapotage usagées et des produits jetables3,4. 

 Dans leur étude, Krause et Townsend (2015) ont envisagé la possibilité de désigner les produits 
de vapotage comme des déchets dangereux. Ils ont analysé au total 23 échantillons de produits 
de vapotage jetables, qui représentaient 15 produits uniques provenant de huit fabricants ou 
distributeurs nationaux et régionaux. Quatre produits ont été sélectionnés en vue d’analyses 
plus poussées3. 

 D’après les résultats, deux des 15 produits analysés dépassaient le seuil réglementaire fixé 
pour le plomb (aux États-Unis). Les échantillons qui rejetaient les trois plus fortes 
concentrations de plomb provenaient du même fabricant, indiquant que la teneur en 
plomb varie selon le fabricant de produits de vapotage3. Aucun des autres métaux 
dangereux n’était présent à un niveau dépassant le seuil réglementaire3. 

 Dans leur étude, Baran et coll. (2019) ont examiné l’effet des substances provenant des 
cartouches de vapotage et des liquides à vapoter sur les microorganismes4. En laboratoire, ils 
ont évalué huit liquides à vapoter pour produits de vapotage en vente sur le marché et des 
cartouches usagées de diverses marques4. 

 Les résultats ont révélé que dans l’ensemble, les liquides à vapoter et les cartouches de 
vapotage n’entravaient pas de façon significative la croissance des microorganismes4; 
toutefois, ils ont constaté des variations considérables du taux de croissance selon les 
liquides analysés4. Par exemple, le liquide à vapoter contenant l’arôme Ice Mint a causé 
une sensibilité 43 fois plus élevée chez un des microorganismes. Cela donne à penser que 
l’effet écotoxique pourrait reposer sur les additifs aromatiques utilisés dans la production 
des liquides à vapoter4. 

Décontamination de la fumée tertiaire 

La recherche documentaire a permis de relever une étude primaire sur cette question. Cieślak et coll. 
(2017) ont examiné la capacité de la fibre de polypropylène modifiée de réduire les concentrations de 
nicotine dans l’air. En laboratoire, ils ont constaté une diminution des niveaux de nicotine28. Pour des 
exemples concrets, le Thirdhand Smoke Resource Centre (thirdhandsmoke.org) propose d’autres 
recherches et ressources sur les risques de la fumée tertiaire, leur atténuation et des projets connexes. 
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Limites 
Il n’a pas été possible d’évaluer la qualité des études primaires incluses, car il n’existe pas encore d’outil 
permettant d’évaluer spécifiquement les études expérimentales. La qualité des synthèses relevées lors 
de la recherche initiale (2019) était médiocre, à cause surtout de renseignements insuffisants sur les 
critères d’inclusion, et du fait que la stratégie de recherche complète n’était pas mentionnée, que la 
recherche s’échelonnait sur une période plus courte que les cinq dernières années et que les études 
n’ont pas été évaluées. La nouvelle recherche effectuée en 2023 n’a permis n’obtenir aucun nouveau 
résultat pertinent relativement à l’objet de la recherche depuis 2019; ces limites s’appliquent donc 
toujours.  

Peu de recherches portent sur la gestion des déchets postconsommation liés aux produits du tabac. Les 
mégots de cigarettes jetés sont particulièrement problématiques parce qu’ils sont petits et très 
répandus et qu’ils coûtent cher à ramasser2. Il y a lieu de mener d’autres études concernant la mise à 
l’échelle des projets pilotes de recyclage des mégots. D’autres recherches s’imposent également sur les 
interventions visant la fumée tertiaire. 

En ce qui concerne les nouveaux produits comme le tabac à chauffer, les produits de vapotage et le 
cannabis ainsi que leurs sous-produits, il existe peu de données sur les dommages environnementaux 
qu’ils causent et sur les méthodes d’élimination appropriées. Étant donné la popularité croissante des 
nouveaux produits du tabac, de la nicotine et du cannabis à l’échelle mondiale, il y a lieu de mener 
davantage d’études pour évaluer les impacts environnementaux des déchets qui y sont associés. 
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